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Mgr Langevin continue les nobles traditions de ses devanciers. 
Près de 80 prêtres s’étaient groupée autour de leur évêque pour ce 
dixième anniversaire.

* # *

A .Miette également, toujours à l’occasion de la fête de .Saint 
Joseph, on a célébré la fête de l’évêque diocésain: Mgr Joseph 
Alfred Archambeault.

* » *

L’on annonce officiellement que le sacre du futur évêque- 
auxiliaire de Montréal, Mgr Racicot, est fixé au 3 mai.

De grandes fêtes se préparent. C’est justice!
Me permettra-t-on de rappeler ici un souvenir personnel que 

fait surgir dans ma mémoire l’à propos du sacre de Mgr le Grand- 
Vicaire de Montréal?

En 1891, les jeunes clercs du grand Séminaire qui, chaque 
dimanche, allaient servir à la cathédrale, s’étaient, certain jour, 
arrêtés à discuter qui deviendrait évêque, de l’un ou l’autre des 
distingués chanoines qui formaient alors le- chapitre du regretté 
Mgr Fabre? Quatre noms furent proposés et discutés. L’évé
nement prouve que les jeunes clercs ne manquaient pas de coup 
d’œil. Ces quatre chanoines étaient, suivant l’ordre du temps, 
Mgr Racicot, Mgr Emard, Mgr Bruchési et Mgr Archambeault.

* * *

Un président général des conférences de Saint Vincent de 
Paul qui fut célèbre en France, M. Baudon, écrivait, il y a trente 
ans, ces lignes que je livre — sans transition, après avoir parlé de 
Nos Seigneurs et du respect qui leur est dû — à l’attention et à 
la méditation de mes confrères du sacerdoce:

“A mon sens, la sérieuse importance de la presse n’est pas assez comprise 
par les fidèles.

“ On songe à bâtir des églises, à faire des communautés, à multiplier les 
asiles pour les orphelins et les pauvres, ce qui est évidemment au rang des 
œuvres les plue nécessaires : mais on oublie qu’au-dessus de tous ces besoins, 
il en est un autre qui, par la force des choses, prime tout le reste : c’est l'ex- 
teiieion de la presse catholique.”

En effet, sous la direction des évêques, au moins dans les 
grandes lignes, quel bien une presse sérieuse, intelligente, sans 
parti-pris n’est-elle pas appelée à faire non seulement dans un pays 
comme la France, mais encore dans notre Canada ?


